
REGLEMENT INTERIEUR 

Salle Petite Enfance 

 

Tout utilisateur d’appareil appartenant au Club de l’Avenir Evianais doit 

fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la 

discipline requise. 

 

TENUE  ET HYGIENE 
 

  - Chacun doit prévoir une tenue adaptée à la pratique des activités 
correspondantes. Tout adhérent n’ayant pas la tenue adéquate sera exclu du 
cours. 
      -Il est strictement interdit de se déshabiller en dehors des vestiaires. 
 
     -  Les bijoux (montres, bracelets, bagues, colliers, les boucles d’oreilles...) 
doivent être enlevés. 
 
     - Les enfants ayant des cheveux longs et mi-longs sont priés de les 
attacher. 
 

    - Pour des raisons d’hygiène, de facilité d’entretien du gymnase et de 
respect du matériel,  l’accès aux salles d’entraînement est interdit aux 
chaussures de ville et de sport ayant servi à l’extérieur. 
  
     - La salle est accessible uniquement en chaussettes blanches, propres, 
tirées du sac ou pieds nus. 
 
 
     - Seules les bouteilles d’eau sont autorisées à l’intérieur de la salle et 
seront récupérées en fin d’entraînement par les gymnastes. 
 
       -  Il est interdit de manger, cracher, fumer et mâcher du chewing-gum. 
 
       -  Les animaux sont interdits à l’intérieur du complexe sportif. 
 
 
 
 
 
 



       

    COURS PETITE ENFANCE 
 

 
    - Il est demandé impérativement à chacun de respecter les horaires de 
début et de fin des cours. 
 

      - A la fin de son cours chaque adhérent doit quitter le lieu d’entraînement. 
 

    - L’accompagnement des enfants doit se faire jusqu’au lieu d’entraînement 
afin de s’assurer que la séance ait bien lieu. 
 

    - Toute modification d’horaires d’entraînement est signalée aux enfants et 
présentée sur le panneau d’affichage. 
 

     - La présence d’un adulte en tenue de sport, par enfant est obligatoire pour 
la BABY GYM (3 ans). 
 
    - Pour l’EVEIL GYMNIQUE (4 ans à 6 ans) les moniteurs  peuvent solliciter 
éventuellement des parents en tenue de sport. 
 
    - L’accès à la salle est interdit aux parents, accompagnant, enfants, visiteurs 
non participants à la séance. 
 
    - La capacité maximale d’accueil de la salle est de 15 enfants. 
 
 
 
 

 
 

 

 


